
Conditions à remplir (*)  pour les passages de grade  (tableau d'avancement)  ou de corps  (liste d'aptitude)

Par tableau 
d'avancement

ou
Par examen 
profesionnel

Par tableau 
d'avancement

ou
Par examen 
profesionnel

Par tableau d'avancement ou Par examen profesionnel

5ème échelon (*) et 4ème échelon et 6ème échelon (*) et 4ème échelon  et 8ème échelon (*) et  5ème échelon  et

AAESAENES Classe  normaleADJAENES 

Adjoint  administratif - 
ADJAENES -

Secrétaire  administratif    
SAENES

Attaché  d'administration

de l'état - AAE -
Changements de  grade Changements de  grade Changements de  gradePassage du 

corps
des  

ADJAENES 
au corps des

SAENES
par liste 

Passage du 
corps

des  SAENES
vers  AAE  
par liste 

d'aptitude

Les promotions des 
personnels de la filière 

administrative

5 ans dans le grade 3 ans dans le grade 5 ans catégorie B et 3 ans catégorie B 1 an dans l'échelon 3 ans catégorie A

1 an dans l'échelon et 7 ans catégorie A

Adjaenes principal 2nde classe

Par tableau 
d'avancement

ou
Par examen 
profesionnel

Tableau avancement    
(1er et 2ème vivier)

Tableau avancement 
(3ème vivier)

6ème échelon  et 5ème échelon  et APAE au 5ème échelon APAE 9ème échelon
5 ans catégorie B et 3 ans catégorie B OU OU
1 an dans l'échelon

Tableau d'avancement uniquement

4ème échelon  et
1 an dans l'échelon et

Nous contacter : bretagne@sgen.cfdt.fr(*) Toutes les durées indiquées sont des durées minimum et les conditions d'échelon, 
d'ancienneté dans le grade ou dans l'échelon sont cumulatives

Att. principal d'ad. de l'état - APAESAENES Classe supérieure 

Attaché Hors classe

Directeur de service au 
7ème échelon

Directeur de service au  
14ème échelon

SAENES Classe exceptionnelleAdjaenes principal 1ère classe

5 ans dans le grade

par liste 
d'aptitude

condition à 
remplir : 
9 ans de 
services 
publics

condition à 
remplir : 
9 ans de 
services 

publics et 5 
ans dans un 

corps de 
catégorie B


